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Le congrès annuel 2011 de l’ACCP, «Combler l’écart» aura lieu du 17 au 20 mai 2011 à l’Hôtel Ottawa Marriott, 

Ottawa, Ontario. Le pré-congrès aura lieu le 17 mai 2011 et le congrès sera le 18, 19 et 20 mai 2011. 

 
L’Association canadienne de counselling et de psychothérapie (ACCP) et la section de la Région de la capitale 
nationale vous invitent à présenter une proposition de présentation.  Veuillez transmettre cette invitation à 
vos collègues. 
  

Thème ς /ƻƳōƭŜǊ ƭΩ;ŎŀǊǘ 
  
Le Congrès national 2011 de l’ACCP aura pour thème « Combler l’écart ». De façon générale, ce thème réfère à 
une démarche permettant de « faire le pont » entre l’idéologie, la théorie et la pratique de manière à mieux 
répondre aux besoins des clients desservis par nos professionnels sur une base quotidienne. La thématique de 
l’écart à combler peut, plus particulièrement, suggérer des voies menant au travail collaboratif avec d’autres 
professionnels, à l’utilisation habile d’une combinaison d’orientations et d’approches théoriques et à une 
expansion judicieuse de nos compétences multiculturelles en vue d’être mieux adaptés à l’identité et à la 
vision du monde de nos clients. En outre, ce thème peut aussi faire référence à la façon dont nous, conseillers 
et psychothérapeutes, essayons de faire le lien entre les divers aspects de nous-mêmes (physique, social, 
émotionnel et spirituel) comme moyen important d’autosoins. Les « écarts comblés » ou les relations que 
nous établissons avec nos clients, tout comme les voies curatives que nous suivons, ne sont pas de portée 
limitée et constituent d’importants moyens de soulagement et de croissance personnelle pour les personnes 
que nous traitons. 
  

tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
  
Chaque demande sera examinée et évaluée en fonction des critères suivants : 
  

 Exactitude et exhaustivité de la demande 
 

 Pertinence avec le thème du congrès, «Combler d’Écart» 
 

 Pertinence pour l’auditoire cible (décrit ci-dessous) 
 

 Durée de la présentation et disponibilité au programme.  Les places sont limitées.  Veuillez indiquer 
votre préférence sur le formulaire.   

 

 Langue de présentation.  Les organisateurs se sont engagés à offrir des présentations dans les deux 
langues officielles.  

 
 
 
 
 
 
 

Invitation à faire une présentation! 
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Type de présentation (offrir aux participants un choix parmi une variété de formats).  Exemples:  
 

 Interactif, au moyen de démonstrations, de discussions ou de conférences 
 

 Présentation/démonstration individuelle – vise à offrir aux participants une occasion de connaître les 
pratiques et les programmes novateurs et efficaces portant sur les divers sujets énumérés. 

 

 Discussion en groupe – cible une idée ou un enjeu précis.  L’utilisation de divers points de vue doit 
permettre de dégager dans le cadre de discussions des solutions alternatives, des interprétations ou 
des oppositions entre les points de vue sur le sujet. 

 

 Pratique – incite une participation active des personnes présentes durant la majorité de la séance, 
porte sur le curriculum, les meilleures pratiques et l’acquisition de nouvelles compétences 

  
 

Public cible 
 

Plus de 400 participants sont prévus.  Le public cible comprend: 

 conseillers  

 éducateurs  

 praticiens en orientation 

 organismes communautaires 

 universités et collèges 

 services d’emploi 

 responsables des politiques 
  
Vous recevrez en tant que participant à la conférence un prix réduit pour une chambre à l’hôtel Marriott 
d’Ottawa.  Le taux réduite est  169.00$ par nuit plus tax. Vous pouvez effectuer vos réservations, enligne au 
Site Web www.ccpa-accp/conference2011.  CetǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ŎŜ ǇǊƛȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 20 avril 
2011 seulement. 
 
Si vous désirez participer, veuillez remplir et retourner le formulaire ci-joint avant le 29 octobre 2010.   
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à notre congrès.  Nous attendons avec intérêt votre 
soumission.   

  
Pour de plus renseignements  amples, veuillez 
contactez: 
Alene Holmes, coordonnatrice du congrès 
(506) 446-9159 
conference2011@rogers.com 

NOUVEAU! 

[Ω!//t ŀŎŎŜǇǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

soumissions en ligne!!!  Visitez le site 

Web et complétez la demande pour 

ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ Présentations. 

www.ccpa-accp.ca/conference2011 

 

http://www.ccpa-accp/conference2011
mailto:conference2011@rogers.com
http://www.ccpa-accp.ca/conference2011
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Conférenciers ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŏonfirmé  
      

 
18 MAI 2011 
 
άInitiativŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
éclairéesέ – Scott D. Miller, Ph.D.         
 
Fondateur de l’International Center for Clinical Excellence, consortium international de 
cliniciens, chercheurs et éducateurs qui se consacrent à promouvoir l’excellence dans les 
services de santé comportementale et coauteur de “The Heart and Soul of Change”. 
 
 

 
      
19 MAI 2011 
 
ά[ŀ ǘƘŞǊŀǇƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ wŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ǎŜƴǎέ - Danie Beaulieu, Ph.D. 
 
Psychologue, co-créatrice de la Thérapie d’impact et de la Thérapie d’intégration par les 
mouvements oculaires et auteure de 17 ouvrages. 
 
 

 
 

 

20 MAI 2011 
 

άtǎȅŎƘƻƭogie et justice sociale : Le lien entre le bien-être personnel et communautaƛǊŜέ  – 
Isaac Prilleltensky, PhD.  
 
Doyen de la faculté d’Éducation de l’University of Miami et responsable de la chaire Erwin 
et Barbara Mautner en bien-être communautaire. 
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1. Les propositions doivent être reçues avant le 29 octobre 2010.  Aucune demande ne sera acceptée après 

cette date. 

 

a. Veuillez visiter www.ccpa-accp.ca/fr/callforpresenters pour soumettre vos propositions par 

formulaire électronique 

b. Si vous avez besoin dôune copie en forme PDF, veuillez envoyer un courriel à 

conference2011@rogers.ca    

 

2. Une confirmation de la réception de la demande sera envoyée au présentateur 1 inscrit sur le 
formulaire de demande. 

 

3. Pour les propositions avec plus d’un présentateur, nous communiquerons avec le présentateur 1.   
 

4. Le Comité de programme se réserve le droit de faire les sélections finales des présentations.  Les 
présentateurs seront informés de leur acceptation définitive et un avis de non-sélection sera envoyé 
par courriel au présentateur 1. 

 

5. En présentant une demande, il est entendu que les conférenciers retenus acceptent de faire une 
présentation et de participer tel qu’ils l’ont proposé.  [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
autres dépenses encourues sont assumés par le ou les présentateurs. 

 

6. Rédigez une description précise de votre présentation, comme vous désirez qu’elle apparaisse dans le 
programme final.  Une grande déception pour un participant est d’assister à une séance qui ne 
correspond pas à ce qu’il s’attendait!  Le Comité de programme se réserve le droit d’éditer les 
sommaires.   

 

7. On invite les présentateurs à présenter des rapports sommaires et des copies de leurs 
présentations/documents en vue d’une publication éventuelle ou pour être affichés sur le site Web du 
congrès.  

 

8. Les organisateurs encouragent la présentation des propositions dans l’une ou l’autre des langues 
officielles.  Les séances peuvent être offertes en français ou en anglais.  Les services de traduction 
simultanée seront offerts dans un nombre limité de séances.  Le Comité de programme choisira les 
séances où seront offerts les services de traduction simultanée et la coordonnatrice du congrès 
communiquera avec les présentateurs pour obtenir leur accord. 

 

9. Les présentateurs sont responsables de photocopier les documents qui seront distribués lors de leur 
présentation.  

 

10. Le Comité de programme peut accepter plus qu’une présentation par un même conférencier. Les 
demandes seront évaluées sur une base individuelle en fonction du nombre de demandes de 
présentation et de la variété des sujets proposés. 
 

Instructions pour les propositions 
 

http://www.ccpa-accp.ca/fr/callforpresenters
mailto:conference2011@rogers.ca
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11. En présentant une proposition de présentation, il est entendu que le présentateur accepte de 
participer à un processus d’évaluation qui invite les participants du congrès à évaluer chacune des 
séances à laquelle ils ont assisté. 

 
 

 
 
 

* Date limite pour les propositions pour le pré-congrès ς 15 juillet 2010 * 
* Date limite pour les propositions pour le congrès ς  29 octobre 2010 * 
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vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻǳƴǎŜƭƛƴƎ et psychothérapie? 
 

L’Association canadienne de counseling et psychothérapie (ACCP), une organisation nationale bilingue 
composée de conseillers et conseillères professionnels impliqués en relation d’aide, est vouée à l’avancement 
de la profession de conseiller(ère) au Canada.  Ses membres œuvrent dans différents domaines de l’éducation, 
de l’emploi et du développement des carrières, du travail social, des affaires, de l’industrie, de la santé 
mentale, des agences de services publics, au gouvernement et en pratique privée. L’ACCP compte 
présentement environ 3 400 membres à travers le pays. Les membres qui prennent part au processus de 
certification peuvent se prévaloir de la désignation Certification pour les Conseiller(ère)s canadien(ne)s (CCC) 
de l’ACCP.  

Depuis 1965, l’association assure son leadership et est impliquée activement dans la promotion du counseling. 
Elle entretient des contacts formels et informels avec des organisations similaires au Canada et sur le plan 
international.  Elle offre aussi à ses membres l’occasion de communiquer avec d’autres conseillers et 
conseillères du monde entier qui œuvrent dans une variété de milieux afin d’échanger des idées, de comparer 
les méthodes, de s’offrir un soutien mutuel et de promouvoir le développement professionnel. De plus, l’ACCP 
a présentement douze sections régionales, représentant les groupes de conseillers et conseillères selon leurs 
intérêts spécifiques et venant de partout au Canada. De l’information additionnelle est disponible au site Web 
de l’ACCP au www.ccpa-accp.ca.  

vǳΩŜǎǘ-ce que la section de la Région de la capitale nationale? 
 
La section de la Région de la capitale nationale (RCN), fondée en 1983, s’est donné pour mandat de fournir du 
développement professionnel de haute qualité aux conseillers et psychothérapeutes.  Des conférences mensuelles ainsi 
que trois ateliers intensifs constituent autant d'excellentes occasions de réseautage pour les conseillers et autres 
professionnels qui travaillent dans des domaines connexes, notamment au sein d’organismes œuvrant dans 
l’orientation, le développement de carrière, l’emploi, la santé mentale ou encore en pratique privée.  
 
Voici un aperçu des nombreuses activités organisées par la section RCN :  

 Organisation de présentations mensuelles par des conférenciers professionnels, de septembre à mai  
 Élaboration et coordination d’ateliers intensifs annuels tenus sur une journée et demie  

 Possibilités offertes à ses membres d’obtenir des unités d’éducation permanente (UÉP) qu’ils peuvent ensuite 
appliquer au maintien en vigueur de leur agrément 

 La présentation d’information sur l’ACCP aux étudiants des programmes de counseling dans les universités 
locales, ainsi que le recrutement et le mentorat de représentants étudiants auprès de l'ACCP  

 Partenariat avec d’autres associations professionnelles à des fins d’échanges collaboratifs de connaissances et 
d’approches   

 
L’un des points saillants de l’historique remarquable de la section RCN à ce jour concerne son rôle-clé dans le formidable 
succès de deux congrès nationaux de l’ACCP.  

http://www.ccpa-accp.ca/

